
Tarifs des cartes de pêche en Haute-Loire

• CARTE « PERSONNE MAJEURE » .................................. 77,00 €
Pour tout pêcheur de plus de 18 ans au 1er janvier 2021, 
1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de pêche autorisés.

• CARTE INTERFEDERALE « PERSONNE MAJEURE » ...100,00 € 
Pour tout pêcheur de plus de 18 ans au 1er janvier 2021,  
1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de pêche autorisés 
dans les 91 départements adhérant au Club Halieutique ou de 
l’Union Réciprocitaire du Nord Est.

• CARTE « PERSONNE MINEURE »................................... 21,00 € 
Pour tout pêcheur de plus de 12 ans et moins de 18 ans  
au 1er janvier 2021, 1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de 
pêche autorisés.

• CARTE « DECOUVERTE – 12 ans » ................................... 6,00 € 
Pour tout pêcheur de moins de 12 ans au 1er janvier 2021,  
1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de pêche autorisés.

• CARTE « DECOUVERTE FEMME » .................................. 35,00 € 
Pour toute personne de sexe féminin de plus de 18 ans au  
1er janvier 2021, 1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de 
pêche autorisés à 1 ligne seulement.

• CARTE « JOURNALIERE » ................................................... 12,00 € 
Valable 1 jour seulement du 1er janvier au 31 décembre,  
1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de pêche autorisés.

• CARTE « HEBDOMADAIRE » .............................................. 33,00 € 
Valable 7 jours consécutifs entre le 1er janvier au  
31 décembre, 1ère et 2ème catégorie, pour tous modes de 
pêche autorisés.

• SUPPLEMENT VIGNETTE CLUB HALIEUTIQUE ...... 35,00 € 
Donnant le droit de pêche dans 91 départements adhérant au 
Club Halieutique ou à l’Entente Halieutique du Grand Ouest ou 
de l’Union Réciprocitaire du Nord Est.

Le Club Halieutique Interdépartemental
Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice de votre 
activité dans les meilleures conditions, en aidant les fédérations 
qui vous accueillent à mettre en valeur leur domaine piscicole.

2 produits...
• La carte réciprocitaire interfédérale « personne majeure » au prix 
unique de 100 €
Ce produit comprend la carte de pêche départementale et l’adhésion au Club 
Halieutique, matérialisée par une vignette de réciprocité pré-imprimée.

• La vignette Club Halieutique au prix de 35 €
Ce produit s’adresse aux pêcheurs n’ayant pas acquis la carte 
réciprocitaire interfédérale « personne majeure » mais une simple carte 
« personne majeure » d’une AAPPMA réciprocitaire.

...qui offrent quoi ?
• La réciprocité !
Les pêcheurs titulaires de l’un de ces 2 produits, une carte interfédérale  
« personne majeure » ou une carte « personne majeure » + la vignette, 
peuvent pêcher dans 91 départements de France !

Bon à savoir
La réciprocité vous est offerte* si vous êtes titulaire d’une carte 
« hebdomadaire », d’une carte « personne mineure » (12/18 ans), d’une 
carte « découverte » (-12 ans) ou d’une carte découverte « femme » ! 
Attention, sur certains plans d’eau, la vignette du Club Halieutique ou la carte réciprocitaire 
interfédérale « personne majeure » est exigée par le règlement intérieur de la fédération, 
pour tous les pratiquants, même pour les pêcheurs locaux. C’est en particulier le cas de 
tous les plans d’eau qui sont subventionnés par le Club Halieutique. 
* Vous ne bénéficiez de ces avantages que si l’ AAPPMA à laquelle vous avez adhéré est 
réciprocitaire.

Avec la carte interfédérale, pêchez plus 
loin...
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01 Le Marronnier Meublés et gîtes
Le Marronnier Lavialle
Saint-Etienne-sur-Blesle

Geneviève Tixidre 
04 71 76 24 12 * * * 4 2 Ancienne grange restaurée dans un village très calme, tenu par un passionné de pêche.

02 Le Volcan des sens Chambres d’hôtes Torsiac
Thierry Vargues  
04 71 76 29 90 Qualifié* 10 5 Proximité de la vallée de l’Allagnon.

03 Le Pont d’Allagnon Camping
Rue René Filiol
Lempdes-sur-Allagnon

Michèle et Joël Brosson
04 71 76 53 69 * * *

45 lits + 
60 empl.

- Ponton sur l’Allagnon qui coule au pied du camping.

04 Camping 
la Chanterelle

Camping
Le Prat Barrat 
Champagnac-le-Vieux

Marie & Laurent Quidu 
04 71 76 34 00 - 06 99 40 34 00 * * * 330 -

Au bord d’un lac de 3,5ha avec baignade surveillée en juillet/août. Pêche sur place dans le lac 
communal.

05 Babarotte  
et Maison du lac

Meublés et gîtes, 
Chambres d’hôtes

Lac de Malaguet 
La Chaise-Dieu

06 31 88 53 95 
contact@lacdemalaguet.fr   

* * * 18
(6 + 12)

8 
(3 + 5)

Hébergements contemporains aménagés dans une ancienne usine à rubans de passementerie sur 
la digue du lac de Malaguet (pêche à la mouche en lac privé). Table d’hôtes.

06 Hameau de gîtes  
Bel horizon

Village Vacances
Route de Méalet 
Saint-Pal-de-Chalencon

Nathalie Paillet 
04 71 61 85 21 * * 42 8 Chalets labellisés grand confort. Accès gratuit à la piscine municipale ouverte juillet-août (300 m).

07 G2266 Meublés et gîtes
Brugerolles 
Vieille-Brioude

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

8 4 Ancienne ferme indépendante en pierres dans un village tranquille des gorges de l’Allier.

08 G2263 Meublés et gîtes
Chazieux
Lavoûte-Chilhac

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

8 3 Maison indépendante agréablement restaurée dans un village pittoresque des gorges de l’Allier.

09 G2257 Meublés et gîtes
Auzat 
Villeneuve d’Allier

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

6 3 Dans un village typique des gorges de l’Allier.

10 VVF La Ribeyre Village Vacances Lavoûte-Chilhac
Vigouroux Lison  
04 71 74 53 00 * * * 205 Accès direct sur l’Allier.

11 Les Rives d’Allier Hôtel
Reilhac
Mazeyrat-d’Allier

Bénédicte et Pascal Gadea
04 71 77 02 11 - 06 63 45 56 50 * * 45 22

Local fermé pour les cannes à pêche, heures de petit-déjeuner adaptées, carte de pêche remise à 
l’hôtel si besoin.

12 Gîte d’étape et camping 
des gorges de l’Allier

Camping  
et Gîte d’étape

Rue Jean-Baptiste Tuja 
Domaine du Pradeau - Langeac

04 71 77 05 01 * * * 12 3
Le gîte d’étape, sur le domaine du camping, est situé à l’entrée des Gorges de l’Allier, à 5 minutes 
à pied du centre ville de Langeac (500 m), petite ville animée aux couleurs du midi de l’Auvergne.

13 Gîte du Bord de 
Seuge

Meublés et gîtes Prades
Jean-Marie Vigouroux
04 71 57 29 37 - 06 60 38 25 34 * * 6 3

En bordure d’une plage avec baignade surveillée en juillet/août. Dans un village pittoresque, à la 
confluence de 3 rivières poissonneuses : l’Allier, la Seuge et la Besque.

14 G4108 Meublés et gîtes
Domaison 
Saugues

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

6 2
Maison indépendante réunissant habilement 2 corps de bâtiment par une terrasse couverte. Proximité 
de la baignade biologique en été. Pêche en cours d’eau de 1ère et 2ème catégories et plan d’eau.

15 Les Pierres d’Antan Chambres d’hôtes
Le Mazel 
Venteuges

Serge et Pascale Gedeon-Cyr Pays  
04 71 49 43 43   7 3

Serge, passionné de pêche, sera très heureux de faire découvrir à ses hôtes, les meilleurs coins de 
pêche. Les plus : de copieux paniers pique-nique et un spa en terrasse.

16 Les Gabales Chambres d’hôtes Saugues
Les Gabales 
04 71 77 86 92  15 5 Maison de maître des années 30 sur le chemin de St-Jacques. Très bonne table d’hôtes.

17 La Brangerès Meublés et gîtes Saugues
Berthe Blanc  
04 44 43 93 12

6 4 Au pays de la bête du Gévaudan.

18 Camping et gîte 
d’étape Les Fauvettes

Camping
Le Bourg 
Saint-Prejet-d’Allier

Alice Domaison 
06 33 18 74 63  

108 
(10 chalets)

L’Ance du Sud coule en contrebas du camping.

19 Chez Louisou Meublés et gîtes
La Mouteyre
Croisances

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

8 4 Ancienne ferme rénovée proposant un gîte de 8 personnes modulables en deux petits indépendants.

20 Gîte La Source Gîte de groupe
Les Angles 
Saint-Christophe-d’Allier

Véronique Nouvel 
04 66 69 62 61 - 06 83 09 03 43  27 8

Ferme du XVIIIe siècle entourée de pâturages. Piscine couverte et bassin chauffé. Sauna infra-
rouge. Table d’hôtes avec produits de la ferme.

21 Auberge de la vallée Hôtel
Le Bourg 
Saint-Haon

Pascale et Christophe Schirm * * 18 10  Cuisine traditionnelle et de terroir. Pêche dans l’Allier en contrebas.

22 Gîte La Retirade
Gîte de groupe,  
gîte d’étape

Le Bouchet-Saint-Nicolas
Emilie Clair 
04 71 02 57 09 - 06 29 42 61 50

  24 5
Spa 6 places. Vacances adaptées (handicap moteur, mental et visuel). 
A 1,5km du lac du Bouchet.

23 L’Arrestadou Chambres d’hôtes Le Bouchet-Saint-Nicolas
Emilie Villesèche  
04 71 57 35 34 Qualifié* 21 5 Proximité du lac du Bouchet.

24 Les Sources Meublés et gîtes Arlempdes
04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr

6 3
Maison indépendante dans l’enceinte des remparts du château d’un pittoresque village en bord de 
Loire, classé un des plus beaux villages de France.

25 Une jolie fleur Meublés et gîtes Lafarre
Olivier Delgrange 
04 44 43 93 12

4 0 En surplomb des Gorges de la Loire.

26 Chambres d’hôtes  
La porte du Chardonnet

Chambres d’hôtes
Route du Gerbier de Jonc 
Les Estables

Bernard et Cathy Bonnefoy 
04 71 08 30 83 - 06 74 99 19 73 Qualifié* 5 2 Dans une ferme de la station des Estables avec vue irrésistible sur le mont Tourte.

27 Les Gentianes 
Les Sorbiers

Meublés et gîtes
Rue de la Traverse 
Les Estables

Richard et Raymonde Soleillant 
06 87 88 24 80 * * * 6 + 4 2 + 2

Richard se fera un plaisir de vous conseiller sur les meilleurs lieux de pêche sur la Gazeille,  
le Lignon et la Loire.

28 Gîte La Randonnée Gîte de groupe
Le Bourg 
Moudeyres

Françoise Gentes 
04 71 05 17 87 - 06 89 96 87 18   

24 10 Au cœur d’un village typique de chaumières, entre massifs du Meygal et du Mézenc.

29 Hôtel Le Clair Logis Hôtel
6 Planet de la Croix 
Laussonne

Philippe Soulier 
04 71 05 11 75  28 12 Piscine intérieure et espace détente.

30 L’École de la Nature
Centre d’Accueil 
Collectif

Colempce 
Chadron

04 71 09 50 93 - 06 13 59 09 34 Qualifié* 78 NC La Gazeille coule en bas du terrain et La Loire est à 15 min à pied. 

31 Au repaire de Bona Chambres d’hôtes
Dallas 
Saint-Privat-d’Allier

Nicolas Boyer 
09 82 35 52 54 - 06 14 24 70 30

   
15 5 

Maison du XVIIème siècle. Ferme équestre et pédagogique.  
Pêche dans les eaux cristallines de l’Allier.

32 La Cabourne
Gîte de groupe,  
gîte d’étape

Route de Pratclaux 
Saint-Privat-d’Allier

Gîte La Cabourne  
04 71 57 25 50

47 13
Ancien grenier en pierres de pays offrant une vue imprenable sur la vallée de l’Allier et le château 
de Saint-Privat. A proximité immédiate, pêche dans le Rouchoux (1ère catégorie). Table d’hôtes avec 
produits du terroir.

33 Camping  
La Rochelambert

Camping
Route de Lanthenas 
Saint-Paulien

Michel et Magali Marin 
04 71 00 54 02 * * * 400

Piscine et pataugeoire chauffées (15/06 au 15/09).  
Au bord de la Borne (1ère catégorie).

34 Hôtel  
Les Rives de l’Arzon

Hôtel
Avenue Pierre Chabannes 
Vorey-sur-Arzon

Patrick Eyraud 
04 71 01 13 00 - 06 30 07 25 69   9 Une terrasse qui domine la rivière. Label « Auberge de Pays ».

35 Cosycamp’ Camping
Les Ribes 
Chamalières-sur-Loire

Richard Masson 
04 71 03 91 12 - 06 28 06 83 04 * * * * 270

Une expérience de vacances unique dans un campement nature et sans voiture de 4 ha, installés sur 
les rives des gorges de la Loire. Espace bien-être. Des hébergements très qualitatifs : lodges Safari, 
cabanes perchées, tente toile et bois, grands cottages…

36 Camping domaine  
Le Pra de mars

Camping
Le Chambon de Vorey 
Vorey-sur-Arzon

Stéphanie Ejzenbuch 
04 71 03 40 86 * * * 300 Le long de la Loire, en pleine nature. Piscine, tennis, équipements fitness...

37 Domaine  
de la Valette

Gîte de groupe
Le Bourg 
Jullianges

Magali Dhondt 
07 88 36 90 21  15 7 Le temps s’est arrêté dans cette maison bourgeoise du parc naturel régional du Livradois Forez.

38 Le Clos  
Saint-Francois

Chambres d’hôtes Beaune-sur-Arzon
Karine Chouvet 
04 71 01 23 95 - 06 07 40 97 75  11 4 Ancien couvent du XVIIème siècle. Pêche dans l’Arzon (1ère catégorie) à 500 m.

39 G3052 Meublés et gîtes
Tauriac 
Saint-Julien-d’Ance

Janette Ollier 
04 77 76 36 75 - 06 81 94 92 20  14 5  Grand gîte indépendant en pierres.

40 Hameau de gîtes 
l’Orée du pichier

Village Vacances
Les Pichiers 
Boisset

Nathalie Paillet 
04 71 61 85 21 * * 60 Chalets labellisés grand confort. Etang privé sur place et proximité de l’Ance Nord.

41 Camping de vaubarlet 
Kawan village

Camping
Vaubarlet 
Sainte-Sigolène

Géraldine Cremers Saoul 
04 71 66 64 95   

* * * * 400
Chalets, tentes canadiennes, cabanons équipées, roulottes, mobil-homes, pataugeoire et piscine 
chauffées... Le camping est situé au bord de la Dunière (1ère catégorie).

42 Hôtel restaurant 
L’avenue

Hôtel
23 avenue des Maisonnettes 
Montfaucon-en-Velay

Jean-Pierre Faure 
04 71 59 90 16  22 9 De très bons connaisseurs des coins de pêche...

43 Les Murmures  
du Lignon

Camping Tence
Virginie Gibert / Cathy Billamboz  
04 71 59 83 10 * * * 115 Le Lignon coule en contrebas du camping.

44 Côté lac Meublés et gîtes Chenereilles
Didier Huart  
06 64 38 92 34 * * * * 10 4 A 100 m du lac de Lavalette.

45 Le Fougal
Chambres d’hôtes 
et gîte

Le Fougal 
Saint-Jeures

Martine et Jean-Pierre Faure 
04 71 59 66 64 * * * * 9 + 2 3 + 1

Au pied du Lizieux, du Meygal et du Mézenc. Pêche en cours d’eau de 1ère et 2ème catégories,  
en lacs (barrage de Lavalette) et en plans d’eau.

46 Cotte Meublés et gîtes
Montbuzat 
Araules

04 44 43 93 12 
jereserve@gites-de-france-haute-loire.fr  4 2 Une vue imprenable sur le pic du Lizieux pour ce gîte douillet.

47 Gîtes La Colombe  
et La Coccinelle

Meublés et gîtes
Les Gires 
Le Mazet-Saint-Voy

Michel Ferrier 
06 81 90 33 15  Pêche

 
te 12 + 6 4 + 2

Sauna et jacuzzi. Etang de pêche sur place (gratuit) : truites, sandres, black bass, brochets, 
fritures…

48 Rainette Meublés et gîtes Le Chambon-sur-Lignon
Florence Rangheard  
04 44 43 93 12

4 2 Pêche à la truite en rivière à 300 m.

49 Hôtel Clair matin Hôtel
Les Barandons (D 185) 
Le Chambon-sur-Lignon

Célick Bard 
04 71 59 73 03    25

Chalet niché dans 3 hectares de verdure.  
Spa, sauna, solarium, piscine, salle de fitness...

50 Gîte du Haut-Lignon
Gîte de groupe,  
gîte d’étape

Le Fraisse 
Le Chambon-sur-Lignon

Luc Digonnet 
04 71 65 59 04 - 06 04 41 09 84  13 5

Gîte aménagé dans une grande villa sur un parc arboré.  
Pêche en cours d’eau 1ère catégorie, en étangs privés ou en lac.

51 Hôtel Bel horizon Hôtel
Côte de Molle 
Le Chambon-sur-Lignon

Valérie et Guillaume Chazot 
04 71 59 74 39 - 06 85 12 98 08 * * * 60 30

Hôtel et chalets cosy au design contemporain. Centre de remise en forme (salle de sports, sauna 
et spa, espace massage, piscine extérieure...). Table distinguée par 2 fourchettes Michelin (2012). 
Présence du Lignon à 800 m.

52 Hôtel de la plage Hôtel
Rue de la Grande Fontaine 
Le Chambon-sur-Lignon

Claire Delaygue 
04 71 75 58 38 * * 25 12

Trip Advisor Travellers’ Choice 2014. Superbe bâtisse de 1930 surplombant les berges du Lignon 
(1ère catégorie)

53 Le Chalet du Golf Meublés et gîtes Le Chambon-sur-Lignon
Jean Paul Ruard 
04 44 43 93 12  10 4 Vue dégagée sur le Mont Mézenc et sur les étangs du golf.

54 Le Havre de Paix 
d’Arcelet 

Meublés et gîtes
Arcelet  
Le Chambon-sur-Lignon

Françoise et Raymond Menut  
04 43 08 18 22 – 06 75 51 25 80 * * * 5 1

Très beau gîte indépendant adossé à une ferme de caractère sur terrain de 6 hectares. Entièrement 
rénové dans le respect de l’habitat local.

Associations Agréées du département (AAPPMA)
ALLEGRE : La Truite des Deux Bornes 
Jean Paul Rousson 04 71 00 71 57

AUREC-SUR-LOIRE : La Gaule Amicale Aurécoise 
Gilbert Laffont 06 65 01 53 09

AUZON : La Gaule Auzonaise 
Frédéric Pradeau 04 71 76 17 61

BAS-EN-BASSET : La Gaule Bassoise 
Cédric Rochet 04 71 61 87 03

BLESLE : Association des Pêcheurs du Canton de Blesle 
Christian Legrand 06 76 72 91 84

BRIOUDE : Syndicat des Pêcheurs à la Ligne de Brioude 
François Josenci 04 73 95 60 61

LE CHAMBON-SUR-LIGNON : La Truite du Lignon 
Olivier Balme 04 71 59 74 43

CHANTEUGES : La Basse Desges 
Patrice Descamps 04 71 76 56 89

CHARBONNIER-LES-MINES : Association des Pêcheurs de 
Charbonnier - Patrick Chion 04 73 54 98 15

CRAPONNE-SUR-ARZON : La Gaule Craponnaise 
Dominique Ayel 04 71 03 36 47

DUNIERES/RIOTORD :  
Association de Pêche et de Pisc. de Dunières - Riotord 
Robert Catinon 06 37 34 37 26

GOUDET : Association des Pêcheurs de Goudet - Arlempdes 
Philippe Dumas 06 80 68 75 30

LANGEAC : La Gaule Langeadoise 
Georges Florand 04 71 77 22 74

LEMPDES-SUR-ALLAGNON : Les Rives de l’Allagnon 
Ludovic Boy 04 71 76 73 36

LE MONASTIER-SUR-GAZEILLE : La Gaule de l’Air 
Didier Mathieu 04 71 08 38 02

MONISTROL-SUR-LOIRE : Amicale des Pêcheurs à Ligne de 
Monistrol Gournier - Jean-Pierre Cizeron 04 71 66 35 62

PAULHAGUET : La Gaule Paulhaguétoise 
Pascal Mondillon 04 71 76 66 79

PONT-SALOMON : Les Amis de la Semène 
Jean-Paul Mondon 06 72 74 44 29

LE PUY-EN-VELAY : Société de Pêche du Puy 
Jacky Despreaux 06 46 27 21 15

RETOURNAC : Le Val d’Ance 
Marcel Quiblier 06 64 36 36 20

SAINT-DIDIER-EN-VELAY : Saint-Didier-en-Velay et sa région 
Laurent Breuil 04 77 35 74 14

SAINTE-FLORINE :  
Association des Pêcheurs à la Ligne de Mégecoste 
Patrick Verniere 04 71 76 94 13

SAINT-PAL-DE-SENOUIRE : La Haute-Senouire  
Pascal Cornut 04 71 50 34 40

SAINTE-SIGOLENE : Les Amis des Deux Eaux  
Lucien Giraudon 04 71 08 88 91

SAUGUES : Association des Pêcheurs à la Ligne 
Jean-Claude Pulveric 06 66 40 20 78

SOLIGNAC-SUR-LOIRE : Le Pont de Chadron  
Lionel Martin 04 71 03 85 78

TENCE : Société de Pêche 
Georges Bariol 04 71 65 42 05

VILLENEUVE-D’ALLIER : La Ribeyroune 
Alain Piraire 04 71 77 43 23

VOREY-SUR-ARZON : La Truite de L’Arzon  
Bernard Dunis 04 71 03 74 11

YSSINGEAUx : Association des Pêcheurs à la Ligne 
Paul Faurant 04 71 59 07 48

Principaux magasins délivrant les cartes de pêche

• Décathlon (Le Puy-en-Velay) 04 71 06 06 00

• Nebouy Sport (Le Puy-en-Velay) 04 71 09 13 46

• Paradis Pêche (Le Puy-en-Velay) 04 71 57 27 55

• Aux Couteaux d’Yssingeaux 04 71 65 17 19

• Pêche Loisirs (Monistrol-sur-Loire) 04 71 59 41 74

• SUPER U (Langeac) 04 71 77 04 66

• L’Asticot d’Or (Bas-en-Basset) 09 67 20 41 78

• Armurerie La Bête (Saugues) 06 19 63 09 31

• ALCEDO Chasse et Pêche 04 71 57 13 36

Offices de Tourisme délivrant les cartes de pêche

• Aurec-sur-Loire 04 77 35 42 65 • Sainte-Sigolène 04 71 66 13 07

• Bas-en-Basset 04 71 66 95 44 • Monistrol-sur-Loire 04 71 66 03 14

• Montfaucon-en-Velay 04 71 59 95 73 • Tence 04 71 59 81 99

• Les Estables 04 71 08 31 34 • Le Monastier-sur-Gazeille 04 71 08 37 76

• St Julien Chapteuil 04 71 08 77 70 • Craponne-sur-Arzon 04 71 03 23 14

• Pays de la Chaise-Dieu 04 71 00 01 16 • Brioude 04 71 74 97 49

• Agglomération du Puy-en-Velay 04 71 09 38 41

A la pêche aux informations

*Qualifié par la Maison du Tourisme de Haute-Loire. Mention “pêche” = labellisé selon les critères du label concerné.

La Fédération a deux missions principales :
- Le développement durable de la pêche amateur, la mise en œuvre d’actions 
de promotion du loisir-pêche par toutes mesures adaptées, en cohérence 
avec les orientations nationales
- La protection des milieux aquatiques, la mise en valeur et la surveillance du 
domaine piscicole départemental

Pour assurer ses 2 missions principales, la Fédération engage des actions : 
1 / Organise la surveillance de la pêche en Haute-Loire avec les gardes pêche particuliers 
salariés de la Fédération ou bénévoles des A.A.P.P.M.A. en participant à la répression du 
braconnage, à la lutte contre la pollution des eaux et la destruction des zones essentielles 
à la vie du poisson, et en œuvrant en faveur du maintien dans les cours d’eau de débits 
garantissant la vie aquatique et la libre circulation des espèces piscicoles.

2 / Elabore et met à jour un plan départemental de protection et de gestion piscicole et veille 
à la compatibilité des actions des associations adhérentes avec ce plan.

3 / Coordonne et subventionne les projets ou travaux d’aménagements souhaités par les 
A.A.P.P.M.A. y compris les repeuplements.

4 / Travaille tout particulièrement sur la restauration de la continuité écologique là où la 
situation est possible.

5 / Réalise des suivis et des inventaires piscicoles, suivis thermiques des cours d’eau, 
pêches électriques de sauvetage avant travaux…

6 / Coordonne et assure la délivrance des cartes de pêche sur le site www.cartedepeche.fr  
en Haute-Loire (avec environ 105 dépositaires) et reverse à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
la redevance pour la protection du milieu aquatique incluse dans les cartes de pêche.

7 / Assure la promotion du loisir pêche sous toutes ses formes en Haute-Loire : notamment 
au travers des moyens de communication et des salons spécialisés.

8 / Favorise la réciprocité et le tourisme halieutique en Haute-Loire.

9 / Propose des animations toute l’année à destination de tous les publics : scolaires, 
estivales, personnes en situation de handicap, enfants ou adultes.

Actions de la Fédération

 Les 37 départements du Club Halieutique Interdépartemental (CHI)
 Les 37 départements de l’Entente Halieutique du Grand Ouest (EHGO)
 Les 17 départements de l’Union Réciprocitaire du Nord Est (URNE)

Les + de ces hébergements :

- La proximité de rivières, lacs ou étangs privés,

- La mise à disposition d’informations et de documentations 
relatives à la pêche et, très souvent, la délivrance de cartes de pêche 
à votre arrivée,

- Des aménagements adaptés (réfrigérateur pour conserver les 
prises et appâts, point d’eau ou encore vivier),

- Une organisation spécifique (par exemple des heures de petits-
déjeuners adaptées ou la mise à disposition de paniers pique-nique),

- Et, très souvent, la passion partagée de votre hôte pour ce loisir, ce 
qui vous permettra de découvrir les meilleurs coins de pêche...

Steeve COLIN - www.emotionpeche.com - 06 23 06 70 58 
Techniques de pêche à la mouche, aux appâts naturels ou de carnassiers. 
Séjours d’initiation ou de perfectionnement pour adulte, séjours type père 
et fils, stages de pêche jeunes, séjours trappeur de pêche en canoë sur le 
Haut-Allier ou à cheval au fil de la Loire sauvage.

Guillaume SAJOUS - www.peche-sauvage.com - 06 11 61 34 59 
Pêche de la truite en dérive aux appâts naturels, poissons carnassiers, 
pêche en bateau avec les différentes techniques modernes aux leurres 
artificiels, notamment sur les barrages de Grangent et Lavalette 
(nombreux sandres).

Sylvain BEAL - www.despeches.com - 06 62 94 60 44 
Pêche de la truite, black-bass, carnassiers. Gorges encaissées, lacs naturels ou rivières  
de plateaux.

Fabien MERCIER - www.auvergne-peche.com - 06 70 86 22 91 
Pêche à la truite et de l’ombre aux appâts naturels et à la mouche, sur la haute vallée  
de la Loire et les gorges de l’Allier ainsi que tous leurs affluents.

Ronald MAHUT - www.lacdemalaguet.fr - 04 71 00 21 48 
Initiation et perfectionnement pêche à la mouche, Lac de Malaguet.

Mickael MICLET - www.alapechealamouche.fr - 06 42 56 12 76 
Pêche à la Mouche axe Allier.

Thierry MILLOT - www.guidepechemouche.com - 06 08 91 04 46 
Initiation ou perfectionnement. Truites farios souche atlantique, ombres communs, brochets.

Sébastien RICHARD - www.guidepecherichard.fr - 06 73 75 14 23 
Pêche à la mouche et aux leurres, truites farios sauvages. Rivières du Haut-Lignon.  
Stages et randos photo.

David SIMON - www.barrage-peche.fr - 06 62 42 21 37 
Pêche du carnassier (sandres, brochets, perches) sur les lacs de barrage.  
Pêche à la truite aux appâts naturels.

Pour progresser 
et apprendre 
de nouvelles 
techniques et 
astuces, faites 
appel à un 
moniteur guide de 
pêche.

Il vous fera 
partager sa 
passion à travers 
des secteurs de 
pêche sauvages 
et préservés 
de Haute Loire, 
sélectionnés pour 
leurs qualités 
halieutiques et 
piscicoles.

Seul ou en groupe, 
il s’adaptera à 
votre niveau dans 
le but de vous faire 
découvrir toutes 
les ficelles de 
« l’art de pêcher ».

Moniteurs Guides de pêche
À votre 
disposition

Fédération de Pêche et 
de Protection du Milieu 
Aquatique de Haute-Loire
32 rue Henri Chas 
43000 Le Puy en Velay  
04 71 09 09 44 

federation43@pechehauteloire.fr 
www.pechehauteloire.fr

Rejoignez-nous sur notre page 
facebook : « peche haute loire »

Ce document est réalisé grâce aux financements du Département 
de la Haute Loire, de la Fédération de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique et de la Région Auvergne Rhône-Alpes dans le 
cadre des politiques de développement économique et touristique.

Crédit photo : Gérard Gardès, Dan Vincent Photography, Jérémy Mazet / Soleil de 
minuit, CNSS, Emotion Pêche, AdobeStock.
Imprimé sur papier issu de forêts gérées durablement.
Création : www.studioN3.fr - 06 83 33 34 53

MAISon du TourISMe  
de LA HAuTe-LoIre 
Hôtel du Département  
1, place Monseigneur de Galard 
43000 Le Puy-en-Velay - 04 71 07 41 65 
contact@auvergnevacances.com 
www.auvergne-experience.fr

rejoignez-nous et partagez votre
expérience avec le hashtag #myHauteLoire

Lyon
Clermont-Ferrand

AUVERGNE RHÔNE-ALPES

HAUTE-LOIRE

Le Puy-en-Velay
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haute-loire

raisons
pêcherde

en

01 • Pour profiter d’un patrimoine piscicole et 
halieutique remarquable (3 300 km classés en 
1° catégorie) 

02 • Pour s’immiscer dans le lit des rivières 
sauvages : le Haut-Allier, la Loire, Le Lignon, La 
Semène, la Dunière… 

03 • Pour attraper des poissons emblématiques : 
Truite Fario, Ombre commun et cristivomers 

04 • Pour pêcher sur les terres du Roi Saumon 
qui revient chaque année frayer dans les 
Gorges de l’Allier et tenter de l’attraper au lac 
du Bouchet 

05 • Pour se délecter des pépites de la Haute-
Loire, le secret le mieux gardé d’Auvergne : 
crapahuter sur la kyrielle de volcans ou flâner 
dans les cités de pierres comme Le Puy-en-
Velay, patrimoine mondial de l’UNESCO. 

03

www.auvergne-experience.fr

La Tallide, méandre de l’Allier à Saint-Vénérand, 
berceau du saumon atlantique

pechehauteloire.fr
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LE CLASSEMENT DES COURS D’EAU 
• 2ème catégorie
LOIRE, en aval du Pont de Chadron.
ALLIER, en aval du pont de Saint-Arcons d’Allier. 
ALLAGNON, en aval du barrage de Lempdes-sur-Allagnon 
usine hydroélectrique de Chambezon.
BARRAGES de :
- Saint-Préjet d’Allier sur l’Ance du Sud,
- Passouira sur l’Ance du Nord,
- Lavalette sur le Lignon (du mur de l’ouvrage à la Levée Morin).
TOUS LES PLANS D’EAU communiquant avec les cours d’eau 
de 2ème catégorie.

• 1ère catégorie
TOUS LES AUTRES COURS D’EAU DU DEPARTEMENT
TOUS LES PLANS D’EAU communiquant avec les
cours d’eau de 1ère catégorie.

• Limites du Domaine Public Fluvial 
LOIRE, en aval de la confluence avec l’Arzon sur la
commune de Vorey-sur-Arzon.
ALLIER, en aval du pont de Saint-Arcons d’Allier.

• Exception à la réciprocité départementale
L’Association Agréée de Pêche « La Truite du Lignon »(siège 
social : Le Chambon-sur-Lignon) n’accorde pas la réciprocité 
départementale. Les dispositions relatives à cette réciprocité, 
ainsi que les avantages du Club Halieutique ne lui sont pas
applicables. 
Pour la pêche sur ses lots se renseigner directement auprès 
d’elle. Son adhésion ne donne pas accès à la pêche au 
Barrage de Lavalette. truitedulignon.free.fr

PRINCIPALES DISPOSITIONS RéGLEMENTAIRES
1 • Temps et heures d’interdiction
Se reporter au tableau des dates d’ouverture de la pêche.
Heure légale : la pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-
heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après 
son coucher, l’heure à prendre en considération est l’heure 
solaire locale.

2 • En action de pêche
Vous devez être porteur de votre carte de pêche avec la 
cotisation pêche et milieux aquatique (avec photo d’identité 
pour les cartes interfédérale, personne majeure et mineure), 
article R 436-3 du code de l’environnement et pouvoir 
justifier de votre identité aux agents chargés de la police de 
la pêche.

3 • Nombre de captures autorisées
Le nombre de captures de salmonidés autorisées par pêcheur 
et par jour, est fixé à sept (7) dont un maximum de un (1) 
ombre commun.
Exceptions :
- Sur la Loire, de l’entrée du fleuve dans le département de 
la Haute-Loire (communes de Lafarre et de Salettes) jusqu’à 
la confluence avec la Suissesse (commune de Beaulieu), le 
nombre de captures de salmonidés, autorisées par pêcheur 
et par jour, est fixé à quatre (4) truites et zéro (0) ombre 
commun.
- Sur la Méjeanne, la Langougnole et l’Holme nombre de 
captures de salmonidés, autorisées par pêcheur et par jour, 
est fixé à quatre (4) truites et zéro (0) ombre commun.
- Sur la rivière la Borne entre le Pont d’Estrouilhas jusqu’à 
la confluence avec la Loire (commune du Puy-en-Velay), 
soit environ 4 200 m, le nombre de captures de salmonidés 
autorisées est fixé à trois (3) par pêcheur et par jour.
- Sur la rivière la Dunière entre la passerelle des Dreytes 
et la passerelle en bois au niveau du camping de Vaubarlet 
(commune de Sainte-Sigolène) soit environ 1 200 mètres, le 
nombre de captures de salmonidés autorisées est fixé à trois 
(3) par pêcheur et par jour.
- Sur la rivière l’Auze du pont de Chambonnet jusqu’à la 
confluence du Lignon (commune d’Yssingeaux) soit environ 
1 400 mètres, le nombre de capture de salmonidés est fixé à 
trois (3) par pêcheur et par jour.

Quota carnassiers (sandre ou brochet) : limité à 
3 carnassiers par jour et par pêcheur dont 1 brochet 
maximum.

4 • Procédés et modes de pêche autorisés
En 1ère catégorie, on ne peut pêcher qu’à l’aide : 
- D’une seule ligne montée sur canne, munie de 2 hameçons 
au plus ou de 3 mouches artificielles au plus.

- De 6 balances à écrevisse.

En 2ème catégorie, il est permis de pêcher à l’aide  
de 4 lignes montées sur cannes et munies chacune  
de 2 hameçons au plus ou de 3 mouches artificielles au plus.
La pêche de la carpe la nuit est autorisée uniquement avec un 
hameçon simple et aux esches végétales sur les secteurs autorisés.

5 - Procédés et modes de pêche interdits
Pendant la période d’interdiction spécique du brochet  
(du 1er février au 23 avril) la pêche au vif, au poisson mort 
ou artificiel et aux autres leurres susceptibles de capturer ce 
poisson de manière non accidentelle est interdite sauf sur :
- LA LOIRE en amont du barrage de Saint-Blaise, commune 
de Cussac-sur-Loire,
- LE LIGNON au Barrage de Lavalette (sauf du 14 mars au 
23 avril),
- LA LOIRE au Barrage de Grangent (sauf du 14 mars au 
23 avril).

A Bas-en-Basset la pêche en Flaot-tube est autorisée 
uniquement sur les étangs violet et gris et seulement  
du 1er juillet au 31 décembre « sans tuer ».

A Brioude et Fontannes la pêche en Float-tube est autorisée 
sur l’étang Chevalier.

Il est interdit d’utiliser comme appât ou amorce : les œufs de 
poissons et en 1ère catégorie les asticots et autres larves de 
diptères (tima - fise-fise - bonses - vers de vase - etc).Sont 
strictement interdits les modes de pêche suivants : main, 
engins et lest, épervier, appareils, armes à feu, fagots, etc...

6 • Dispositions diverses
Quand un cours d’eau ou un plan d’eau est mitoyen entre 
deux ou plusieurs départements, il est fait application sur les 
deux rives des dispositions de pêche les moins restrictives 
applicables dans les départements concernés.

PéRIODES D’OUVERTURES
• 1ère catégorie  
Ouverture générale 13 mars au 19 septembre 2021 inclus

Truite fario
Ouverture du 13 mars  
au 19 septembre 2021 inclus

Truite arc en ciel
Ouverture du 13 mars  
au 19 septembre 2021 inclus

Ombre commun
Ouverture du 15 mai  
au 19 septembre 2021 inclus

Ecrevisse américaine
Ouverture du 13 mars  
au 19 septembre 2021 inclus

Anguille jaune
Dates d’ouverture fixées ultérieu-
rement par arrêté ministériel
Anguille argentée
Pas d’ouverture en 2021

Brochet
Ouverture du 24 avril  
au 19 septembre 2021 inclus

Grenouille verte et grenouille rousse  
Ouverture du 1er août au 15 septembre 2021.

• 2ème catégorie  
Ouverture générale du 1er janvier au 31 décembre 2021

Truite fario
Ouverture du 13 mars  
au 19 septembre 2021 inclus

Truite arc en ciel
Ouverture du 1er janvier  
au 31 décembre inclus, 
sauf sur l’Allier et l’Allagnon
ouverture seulement du 13 mars 
au 19 septembre 2021 inclus

Ombre commun
Ouverture du 15 mai  
au 31 décembre 2021

Ecrevisse américaine
Ouverture du 1er janvier 
au 31 décembre 2021

Anguille jaune
Dates d’ouverture fixées ultérieu-
rement par arrêté ministériel
Anguille argentée
Pas d’ouverture en 2021

Brochet (1)

Ouverture du 1er janvier  
au 31 janvier 2021 inclus  
et du 24 avril au 31 décembre 
2021 inclus

Sandre (1)

Ouverture du 1er janvier au 14 
mars 2021 inclus et du 5 juin 
2021 au 31 déc. 2021 inclus

Blackbass
Ouverture du 1er janvier  
au 14 mars 2021 inclus et du  
5 juin au 31 déc. 2021 inclus

Grenouille verte et grenouille rousse  
Ouverture du 1er aout au 19 septembre 2021.

(1) Sauf sur la Loire de 200 m en amont du Pont d’Aurec-sur-Loire 
jusqu’à la confluence de la Semène soit 3 km, ouverture du  
1er janvier au 31 janvier 2021 et du 5 juin au 31 décembre 
2021.

TAILLE MINIMA DE CAPTURE DES POISSONS
• Truite et saumon de fontaine
- L’Allier, La Loire* ................................................................................25 cm

- L’Alagnon, l’Orcival et ses affluents, la Langougnole,  
la Méjeanne, la Gazeille et ses affluents (sauf Ruisseau  
La Pissarelle et Ruisseau Le Crouzet), la Laussonne et ses 
affluents, la Gagne (à l’aval de la confluence de l’Aubépin), 
la Borne (en aval du Pont de la Rochelambert), la Sumène  
(en aval de la confluence avec le Merlan), le Lignon, la Dunière  
(à l’aval du Pont de Bertholet à Dunières), l’Ance du Nord,  
la Semène ........................................................................................................23 cm

- La Borne (en amont du Pont de la Rochelambert),  
la Dunière (en amont du Pont de Bertholet à Dunières), ainsi 
que tous les autres cours d’eau du département .......20 cm

• Ombre commun - Taille légale de capture ......................35 cm 
• Brochet - Taille légale de capture ........................................60 cm** 
• Sandre - Taille légale de capture .............................................50 cm 
• Black bass - Taille légale de capture ...................................30 cm
• Ecrevisse américaine .....................Pas de taille, pas de quota
N.B. : la longueur des poissons est mesurée du bout du museau  
à l’extrémité de la queue déployée. 
* Sur la Loire de l’entrée dans le département jusqu’à la confluence de la 
Suissesse la taille légale de capture autorisée est de 25 cm à 35 cm maximum. 
** Sur le barrage de Lavalette la taille légale de capture du brochet est fixée de 
60 cm à 80 cm maximum.

Il est interdit aux pêcheurs amateurs de vendre le 
produit de leur pêche et à toute autre personne de 
l’acheter ou de le commercialiser.

Règlementation 2021

Les réglementations concernant les réserves de pêche, les parcours  
« Sans Tuer » et les parcours labellisés, sont à consulter obligatoirement  
sur le site de la Fédération de Pêche : www.pechehauteloire.fr

Pour plus de renseignements, consulter l’arrêté préfectoral annuel.

retrouvez sur notre site www.pechehauteloire.fr  
rubrique « Pêcher en Haute-Loire » :
• Une cartographie précise des réserves
• Une cartographie précise des parcours spécifiques (sans tuer, carpe de nuit, 
labélisé...)
• Une cartographie des postes de pêche pour personne à mobilité réduite.
• Ainsi que tous les documents réglementaires dans la rubrique « documents 
téléchargeables ».
Attention renouvellement des réserves pour la période 2021/2023.

retrouvez sur notre chaîne Youtube  
PecHe HAuTe LoIre de nouvelles vidéos :

• Vidéos réalisées avec les Mordus De La Truite
• Vidéos subaquatiques réalisées avec Filfish Prods

Informations  
sur les parcours 

ouverts à la pêche 
de la carpe de nuit

• En cours d’eau partie surlignée en jaune
• Plans d’eau n°3 (marron, rouge et mauve), 

n°5, n°7, n°12 et n°15 (numérotation en jaune)
• Barrage de Saint Préjet d’Allier 

recommandation fédérale : la pêche de nuit 
est limitée à 4 jours et 3 nuits maximum sur le 

même poste ! Présence d’un point lumineux 
recommandée pour des raisons de sécurité.

Légende
Plans d’eau en réciprocité totale avec la Carte  
de Pêche Haute-Loire

1 Barrage de Lavalette
2 Etang des Vigeries à Vezezoux 
3 Etangs de Bas-en-Basset 
4 Etang Robert à Brioude 
5 Etang Chevalier à Fontannes
6 Etangs des Gravières à Chanteuges 
7 Etang du Grand Pré à Charbonnier les Mines 
8 Etang Roger Janisset à Monistrol-sur-Loire 
9 Etang La Garnassoune à Salzuit 
10 Etang de Berbezit à Berbezit 
11 Bassin du Pont à Pont-Salomon
12 Plan d’eau de Coubon à Coubon
13 Etang de Chazelle à St André Chalencon
14 Plan d’eau de Saint-Didier à Saint-Didier-en-Velay
15 Plans d’eau Aimé Devoit et Lefebvre à Sainte-Florine 
16 Plan d’eau de l’Ile à Vézezoux
17 Plans d’eau du Chambon et de Collandre à Solignac-sur-Loire
18 Plan d’eau de Riotord à Riotord 
19 Plan d’eau du Pechay à Costaros
20 Plan d’eau de St Paul de Tartas

Plans d’eau en réciprocité totale avec  
la Carte de Pêche Haute-Loire et un supplément 

21 Plan d’eau du Breuil à la Chaise-Dieu
22 Plan d’eau de Céaux d’Allègre à Céaux d’Allègre
23 Plan d’eau de Bathelane à Tence 
24 Plan d’eau de Lachamp à Saugues 

conditions d’accès aux plans d’eau  
gérés par les AAPPMA ou la Fédération

Gestionnaire surface 
en eau nom cat. statut  

eau
nb cannes 
autorisées

supplé-
ment

carpe  
de nuit pmr

Allègre 0,5 Ha Plan d’eau de Céaux d’Allègre 1ère Libre 1
Aurec-sur-loire 0,1 Ha Plan d'eau d'Aurec sur Loire 2ème Close 1

Auzon 0,7 Ha Etang des Vigeries 2ème Close 4
Bas-en-Basset

35 Ha

n°1 Vert 2ème Libre 4
Bas-en-Basset n°2 Vert bis 2ème Libre 4
Bas-en-Basset n°3 Rose 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°4 Marron 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°5 Violet 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°6 Gris 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°7 Bleu 2ème Libre 4
Bas-en-Basset n°8 Rouge 2ème Libre 4
Bas-en-Basset n°9 Orange 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°10 Jaune 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°11 Beige 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°12 Mauve 2ème Close 4
Bas-en-Basset n°13 Bleu ciel 2ème Close 4

Brioude 6 Ha Etang Robert RI Close 4
Brioude 14 Ha Etang Chevalier RI Close 4

Chanteuges 0,8 Ha 2 Etangs des Gravières RI Close 1

Charbonnier les mines 2 Ha Etang du Grand Pré (63) 2ème Libre 4 Conditions 
spécifiques

Craponne-sur-Arzon 0 Ha Plan d'eau de Beaune sur Arzon 1ère Libre 1
Dunieres-Riotord 0,3 Ha Etang de pêche de Riotord 1ère Libre 1

Goudet 6 Ha Marais de la Sauvetat RI Close 1
Goudet / Fédération 6,6 Ha Plan d'eau du Pechay 1ère Libre 1
Monistrol-sur-Loire 0,58 Ha Plan d'eau Roger Janisset 2ème Libre 2

Paulhaguet 2,5 Ha La Garnassoune (Salzuit) 2ème Close 2
Paulhaguet/St Pal de Senouire 0,5 Ha Berbezit 1ère Libre 1

Pont Salomon 0,3 Ha Bassin du Pont 1ère Libre 1
Le Puy-en-Velay 1,2 Ha Plan d'eau de Coubon 2ème Libre 4

Le Puy-en-Velay / Fédération 0,5 Ha Plan d'eau de St Paulien RI Close 2
Retournac 0,4 Ha Etang de Chazelle RI Close 1 ou 2

Saint-Didier en Velay 0,3 Ha Plan d'eau de St Didier 1ère Libre 1 ou 2
Ste-Florine-Megecoste 0,7 Ha Plan d'eau Aimé Devoit RI Close 4
Ste-Florine-Megecoste 4,6 Ha Plan d'eau de l'Ile RI Close 4
Ste-Florine-Megecoste 6 Ha Plan d'eau Lefevbre (1/4 plan d'eau) RI Close 4
Ste-Florine-Megecoste 0,42 Ha Plan d'eau de la Plage RI Close 4
Saint-Pal De Senouire 2,65 Ha Plan d'eau du Breuil 1ère Libre 1

Saugues 2,41 Ha Plan d'eau de Saugues 1ère Libre 2
Solignac-sur-Loire 0,18 Ha Plan d'eau du Chambon RI Close 1
Solignac-sur-Loire 0,13 Ha Plan d'eau de Collandre RI Close 1
Solignac-sur-Loire 0,48 Ha Plan d'eau de St Paul de Tartas RI Close 1
Tence Montfaucon 1,4 Ha Plan d'eau de Bathelane 1ère Libre 1

Embarcadère obligatoire pour la pratique de la pêche en barque.
Aucun véhicule ni remorque ne doivent stationner au bord du plan d'eau.

Parking
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Réserve «temporaire»
pêche interdite du 1er mai au 30 septembre

Pêche interdite

BASE NAUTIQUE

!
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Le Maisonial
Le Bateau

Le Betz

Lou Brulis

Chenereilles

Le Villard

Le Cluzel

Montjuvin

Le Lignon

Verne

réseau hydrographique et services pêche de Haute-Loire

Parcours labellisés « Passion » 
par la Fédération nationale et « Respirando »

Destinés aux pêcheurs confirmés, ces sites de pêche ont été labellisés pour la qualité  
de l’environnement, leurs gestions piscicoles particulières et leurs aménagements.
37 Borne à Espaly
38 Semène à Saint-Didier-en-Velay 
39 Loire au Pont de Chadron

Parcours « Pêche Facile »
1ère catégorie, réciprocité interdépartementale.  
Déversements réguliers de truites Arc-en-ciel de mars à septembre.
L’Auze à Versilhac (AAPPMA Yssingeaux)
La Borne au Puy-en-Velay (AAPPMA du Puy-en-Velay) 
La Dunière à Vaubarlet (AAPPMA de Sainte-Sigolène)

Parcours « Sans Tuer », pour les infos détaillées consulter notre site  
www.pechehauteloire.fr

Parcours Trophée sur la Loire en amont du pont de Coubon  
(Union Halieutique Loire Amont et Fédération)

 Siège des AAPPMA de Haute-Loire         Hébergements spécialisés pêche (liste au dos)

respirando
ITINERAIRES & SITES

 Plans d’eau et étangs en gestion privée
25 Le Moulin des Merles à Champclause - 06 35 95 62 32
26 Les Étangs du Bord de Loire à Saint-Vincent - 06 50 98 62 25

27 Etang de pêche «l’Arc en Ciel» à Vorey-sur-Arzon - denis.fraisse@sfr.fr - 06 87 52 26 48 
28 Les Moulins du Bouchat au Mazet-Saint-Voy - www.les-moulins-du-bouchat.fr - 06 75 02 37 68  
29 Etang de Pêche à Champagnac le vieux - www.champagnaclevieux.fr - 04 71 76 30 53
30 Plan d’eau de «La Buanderie» à Chavaniac Lafayette - eliane.borel0421@orange.fr - 04 71 77 59 50
31 Les étangs de Bergougnoux à Saugues - lesetangsdebergougnoux.e-monsite.com - 06 38 64 65 40
32 Etang du Repos à Siaugues-Sainte-Marie - etangfarges@multimania.com - 06 11 95 52 17
33 Etangs du Pêché à Boisset - christophe.brottes@wanadoo.fr - 04 71 75 25 34
34 Etang du Villard à Sainte Sigolène - www.lesmarchesduvelay-tourisme.fr - 04 71 66 13 07
35 Pêche à la Mouche au Lac de Malaguet à Monlet - www.lac-de-malaguet.com - 04 71 00 21 48
36 Le Lac du Bouchet à Cayres - www.pechehauteloire.fr - 04 71 09 09 44

 Pêchez ces conseils  
 sans modération ! 
Vous pratiquez la pêche  ? Votre canne à pêche 
est en fibre de carbone ou vous utilisez une 
ligne de grande longueur ? Ces conseils vous 
concernent :
•  Évitez de pêcher près des lignes électriques,
•  Tenez votre canne en position horizontale 

lorsque vous passez sous une ligne électrique,
•  Soyez vigilants aux panneaux d’informations 

indiquant les zones à risque,
•  Renseignez-vous auprès de votre fédération 

de pêche.

2 postes de pêche pour 
personnes à mobilité réduite

Barrage de Lavalette : zone  
de pêche en barque/Float-Tube 
rèGLeMenTATIon PêcHe en BArQue  
ou FLoAT-TuBe

Inscription obligatoire sur le site internet  
de la Fédération de Pêche de la Haute-Loire  
www.pechehauteloire.fr  
pour la pêche en barque ou en Float-tube.
• Moteur thermique proscrit sur l’embarcation. 
• Seul le moteur électrique est autorisé.
• Limité à 20 embarcations par jour.
• Float-Tube autorisé.

• LES CARnASSIERS 
Brochet : je peux conserver ce poisson du 1er janvier  
au 31 janvier 2021 et du 24 avril au 31 décembre 2021.
Taille légale de capture de 60 cm à 80 cm maximum.

Sandre : je peux conserver ce poisson du 1er janvier  
au 14 mars 2021 et du 5 juin au 31 décembre 2021. 
Taille légale de capture : 50 cm.

Quotas :  
3 carnassiers maximum (sandre ou brochet)  
par jour/pêcheur dont un brochet maximum. 

! ATTENTION
Taille légale de capture du brochet  
de 60 cm à 80 cm maximum

!
Pour mémoire, 
il est interdit au 

pêcheur de remettre à 
l’eau les spécimens 
des espèces exotiques 
envahissantes 
suivantes :
• Pseudorasbora 
• Ecrevisse 
américaine
• Ecrevisse de 
Californie, Ecrevisse 
signal
• Perche soleil

rAPPeL 
réGLeMenTAIre :
Suite à de nombreuses 
infractions relevées, nous 
vous rappelons que la 
pêche aux leurres en 2ème 
catégorie est interdite 
durant la période de 
fermeture de la pêche du 
brochet ! Sauf exception ! 

Il faut se référer à l’arrêté 
préfectoral en vigueur.

PêCHE EN BARQUE OU EN FLOAT-TUBE
Réservation obligatoire sur notre site  
www.pechehauteloire.fr 
sous peine de sanction.

Les permis sont disponibles ici

conditions d’accès pour les pêcheurs disposant des cartes de pêche ci-dessous

• Fédération de Pêche 43 : 04 71 09 09 44
• Chalet du lac du Bouchet : 04 71 57 30 22

• Bar tabac du Bouchet Saint Nicolas :  
04 71 57 32 32

• Mairie de Cayres : 04 71 87 30 88
• www.cartedepeche.fr  

(rubrique option département 43)
• www.achetezaupuy.com

Carte de Pêche Annuelle
« Personne Majeure » ou « Découverte Femme »
Haute-Loire ou Interfédérale
(CHI/EHGO/URNE)
+ Supplément « Journalier » 15€

+ Supplément « Journalier Sans Tuer » 10€

+ Supplément « Annuel » 80€

Du 9 janvier au 29 août inclus
1 à 3 Salmonidés / Jour 

(dont un omble chevalier > 40cm maximum) 

Du 4 septembre au 31 décembre inclus
1 Salmonidé / Jour 

Animations estivales 
04 71 09 09 44
Venez vous initier à la pêche à bord d’un 
bass boat encadré par un animateur de 
la Fédération de Pêche 43...

conditions d’accès pour les pêcheurs ne disposant pas de cartes de pêche

Permis Journalier    « Lac du Bouchet » 20€

Permis Annuel           « Lac du Bouchet» 130€!

Carte de Pêche Annuelle
Découverte - de 12 ans ou Mineure - de 18 ans
Pas de supplément / Accès gratuit

OU

OU

SAISOn de PÊCHe gRAnd PUBLIC
Jan.

1
Fév.

1
Mar.

3
Avr.

3
Mai.

3
Juin

3
Juil.

3
Août.

3
Quotas/Jour/Pêcheur

SAISOn de PÊCHe SPORTIVe
Sept.

1
Oct.

1
nov.

1
Déc.

1
Quotas/Jour/Pêcheur

Sa
iso

n «
 Pêche grand public » Sa

iso

n « 
Pêche sportive »

1 SEULE 
CANNE PAR 
PêCHEUR 

AUTORISéE

30€ 
PAR PERS. 

1/2 JOURNéE
RI : règlement intérieur. Pour plus d’information sur la réglementation de la pêche de loisir sur les plans 
d’eau, ne pas hésiter à contacter l’A.A.P.P.M.A. gestionnaire et à consulter les panneaux d’affichage ainsi 
que les règlements intérieurs.
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